














VILLE DE BULLE

Annexe
au Ré lement communal concernant l'accueil extrascolaire AES

Les tarifs maximaux au sens de l'art. 12 al. 1 du Ré lement ne dé asseront as ar enfant les montants
suivants :1

taxe annuelle d'inscription
prix horaire de l'accueil
repas de midi
goûter

60. 00 francs
15. 00 francs
14. 00 francs

2.00 francs

Subvention communale :

Elle s'élève au maximum à 90 % du tarif et diminue en fonction du revenu total du ménage, pour lequel sont pris en
compte tous les revenus, à savoir :

salaires bruts moins les cotisations sociales ordinaires AVS-AC-LAA-LPP
allocations familiales
pensions alimentaires
rentes

Aucune subvention communale n'est accordée :

sur la taxe annuelle d'inscription
- sur le prix du repas de midi et sur le prix du goûter2

sur les tarifs lorsque le revenu total du ménage dépasse 136'OQO francs
- sur les tarifs lorsque la fortune imposable (code 7.91 de l'avis de taxation) dépasse le montant de 250'GOO. OO francs

aux élèves qui ne sont pas domiciliés à Bulle

Rabais art. 12 al. 2du Ré lement :

Au maximum 10 % sur les tarifs (repas exclu) pour chaque enfant d'une famille dès que deux enfants sont inscrits.

Cas de fraude :

Tout cas avéré de fraude entraîne la suppression immédiate des subventions et rabais et l'application du tarif maximal.

Adopté en séance du Conseil général de la Ville de Bulle, le 18 mai 2015,
Révisé en séance du Conseil général de la Ville de Bulle, le 17 mars 2025 (selon notes de bas de page)
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Approuvé par la Direction de la santé e es affaires sociales, le ..u/(û., ;^
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Le Conseiller d'Etat, Directeur, Philippe Demierre

1 Modifié en séance du Conseil général du 17 mars 2025

2 Modifié en séance du Conseil général du 17 mars 2025


